
CLUB DE L’AMITIE DE CHAROLS-SALETTE 

Association n° W263004971 

Mairie de Charols 5 place carravolis 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2024 

Chers(es) adhérents(es), 

Le conseil d’administration  a l’honneur de vous inviter à l’assemblée générale de notre  association qui se 

tiendra le 03 février 2024 à  10heures 00, salle Maurice Rodet à Charols avec l’ordre du jour suivant : 

- Mot du président, 

- Rapport moral et  financier, 

- Renouvellement des membres CA et du bureau atteints par la limite statutaire ou démissionnaires. 

- Questions diverses et élection des volontaires au conseil d’administration. 

- La cotisation est fixée à 17 euros. 

- Apéritif, 

- Repas. 

Conformément aux statuts de l’association un  quorum de 50% des adhérents à jour de cotisation  doit être 

atteint afin que l’assemblée délibère valablement. Nous souhaitons vivement votre participation.  En cas 

d’absence légitime et conformément aux statuts, vous avez la possibilité de vous faire représenter par 

l’adhérent de votre choix en lui donnant le pouvoir ci-joint, renseigné et signé. Dans ce  cas  votre cotisation 

devra être adressée au Président (André Grangietto), avant le 3 février 2024. (voir en fin de page). 

Certain de l’intérêt que vous portez à notre association, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 

de ma considération distinguée. 

                                                                                                               Fait à Charols le        février 2024. 

                                                                                                                              Le président. 

 

 

POUVOIR 

Je soussigné (e) : (nom et prénom)…………………………………………………………………………………………………………………. 

Ne participera pas à l’assemblée  générale du ……………………………… et donne pouvoir :-------------------------------

(nom et prénom)………………………………………………………………. 

Fait à …………………………………, le ………………………………………………..                                       Signature. 

 

LIRE AU DOS SVP 



Réponse impérative ( AG et repas) pour le    20/01/ 2024  à André 

GRANGIETTO  Rue de l’Ayguette à 26450 Charols.  Tel : 06.33.58.01.58 En cas 

d’absence cotisation à adresser à l’adresse ci-dessus pour le    03/02/2024. 

 

 

Menu : 

– Apéritif 

– Feuilleté saumon épinards 

– Suprême de chapon sauce aux cèpes – gratin dauphinois. 

– Fromage 

– Dessert 

– Café. 

LE REPAS ETANT SERVI PAR LES MEMBRES DU BUREAUX VOUS ÊTES PRIES  D'AMENER VOS COUVERTS  

(verres assiettes, couteaux fourchettes, et autres) D'AVANCE MERCI. 

                                                                          Prix :  15 Euros... 

 

Mention : - Les boissons, le Fromage et le dessert sont offerts par le club . 

 

 

 

 

                                                                                                                                          Le Président. 


